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I - Objet 

I.1 -  – Préambule 

Le présent dossier entre dans le cadre des travaux de réaménagement et d’extension des locaux de 

SUPMICROTECH, 26, rue de l'épitaphe, 25000 Besançon.  

L’école souhaite renouveler une partie du mobilier d’enseignement : 

• Lot 1 : fourniture de mobilier d’enseignement électronique  

• Lot 2 : fourniture de mobilier informatique et de mobilier de détente.  

Dans une démarche de développement durable, le maître d’ouvrage ouvre la possibilité de fournir du mobilier 

reconditionné ou de réemploi.  

I.2 - Objet du marché 

L’objet de la présente consultation porte sur la fourniture, la livraison et le montage du mobilier dans les 

locaux.  

Le présent lot concerne le mobilier d’enseignement électronique. 

II - Prescriptions générales 

II.1 - Règlementation incendie 

L'établissement est soumis au règlement de sécurité contre l'incendie relatif aux établissements recevant du 

public, arrêté du 25 juin 1980 modifié et complété, et reçoit le classement :  

ERP de type R – 2° catégorie. 

II.2 - Maitrise d’œuvre 

Pour le marché de fourniture de mobilier, la maitrise d’œuvre est assurée par le service patrimoine, prévention 

et développement durable.  

II.3 - Descriptions des prestations 

II.3.1 - Fourniture 

Le titulaire du marché devra la fourniture des mobiliers décrits dans le présent CCTP. 

II.3.2 - Livraison 

Le mode de livraison devra être étudié au préalable entre le titulaire et validé par la maitrise d’œuvre. Cette 

prestation comprend la livraison de l’ensemble du mobilier du lot. En cas de dégradation, la remise en état 

sera à la charge du titulaire de lot. La livraison s’effectuera 26, rue de l’épitaphe 25000 BESANCON. Le prix 

des prestations devra intégrer tous les frais connexes : frais de ports, évacuation des déchets d’emballage, 

manutention, protection des cabines d’ascenseurs, etc. 

Le mobilier sera livré en étage. Un ascenseur 630 kg pourra être mis à disposition, il devra préalablement être 

protégé par des panneaux de bois pour éviter toute dégradation. 
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II.3.3 - Répartition 

À la livraison, le mobilier sera réparti sur différents niveaux, selon le tableau suivant, pour ensuite procéder à 

son montage : 

Type Destination 

Tables électronique Bâtiment Descartes, 1er étage, Salle 1.18.34 

Tables électronique Bâtiment Descartes, rez de jardin, Salle A2 

Pour chaque implantation finale, un ascenseur 630 kg pourra être utilisé par l’entreprise. Une protection par 

panneaux de bois devra être mise en place dans la cabine afin d’éviter toute dégradation. 

II.3.4 - Montage 

Le montage sera effectué de façon soignée, dans le respect des règles de l’art et en limitant les nuisances 

pour les occupants. L’installation des meubles respectera les règles de planéité, de verticalité et d’alignement, 

plus particulièrement lorsque les meubles sont installés côte à côte. L’installateur devra assurer une stabilité 

parfaite du mobilier. Le titulaire s’assurera du bon positionnement des câbles dans les goulottes et veillera à 

ce que les différents réglages soient fonctionnels.  

II.3.5 - Évacuation des déchets et nettoyage 

L’évacuation de l’ensemble des emballages, débris et autres résidus résultant de son intervention est à la 

charge du titulaire. Le titulaire devra laisser les lieux dans un parfait état et procéder à un nettoyage à sec 

après son intervention (aspirateur). Toute dégradation due à l’intervention du titulaire lui sera refacturée au 

coût réel de la remise en état. 

II.3.6 - Entretien et maintenance du mobilier 

Après réception, le titulaire du présent lot communiquera les recommandations du fabricant relatives au bon 

usage, à l’entretien et à la maintenance du mobilier. 

II.3.7 - Réception du mobilier 

La réception s’effectuera en présence des utilisateurs. 

À réception, le titulaire devra fournir : 

• L’ensemble des fiches techniques des produits installés. 

• Les notices de montage. 

• Les notices d’entretien et maintenance du mobilier. 

II.4 - Qualité des fournitures 

Les produits fournis devront répondre aux critères et normes listées ci-dessous ou normes et certifications 

équivalentes :  

• Certification NF environnement et ameublement. 

• Certification NF Mobilier professionnel. 

• Certification PEFC.  

La conformité à ces normes n’est pas exigée pour le mobilier de réemploi ou reconditionné. 

II.5 - Classement au feu du mobilier 

L’ensemble du mobilier devra être conforme aux articles AM du règlement de sécurité pour la lutte contre les 

risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public.  
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II.6 - Garantie du mobilier 

Le mobilier sera garanti pour une durée minimum de 5 ans.  

III - Description technique du lot 

III.1 - Mobilier de salle TP Electronique 1.18.34 

 

Descriptif Quantité 

Table de travail électronique  

Dimension : L/H/P 2,00m/0,75m/1,00m. 

Etagère de 60cm de profondeur (charge maxi 100Kg) positionnement réglable en hauteur. 

Plan de travail : revêtement antistatique type ESD.  

Accessoires  

-Rampe de 15 prises de courant norme NFC15-100 

-Eclairage du plan de travail bandeau LED avec interrupteur marche/arrêt 

-Support d’écran double articulation 

-Support d’unité centrale avec butée (à installer en dessous du plan sur un coté) 
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Alimentation en électricité de la table depuis le plafond par des canalisations préfabriquées type CANALIS. 

Localisation : Salle 1.18.34 localisation selon plan. 

III.2 - Mobilier Electronique Salle A2 

 

Descriptif Quantité 

Table de travail électronique 

Dimension : L/H/P 2,00m/0,90m/1,00m. 

Etagère de 60cm de profondeur (charge maxi 100Kg) positionnement réglable en hauteur. 

Plan de travail : revêtement antistatique type ESD. 

Accessoires  

-Rampe de 15 prises de courant norme NFC15-100 

-Eclairage du plan de travail bandeau LED avec interrupteur marche/arrêt 

-Support d’écran double articulation 

-Support d’unité centrale avec butée (à installer en dessous du plan sur un coté) 
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Alimentation en électricité de la table depuis le plafond par des canalisations préfabriquées type CANALIS. 

Localisation : Salle A2 localisation selon plan. 

 

IV - Enveloppe budgétaire 

L’enveloppe budgétaire allouée pour ce lot est de 65 000 € TTC. 


